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Par le passé, un parti au pouvoir, on disait qu’il paie pour former un autre parti similaire, le
plus susceptible de le battre et ravir le droit de mettre la main dans la caisse des contribuables
et par le fait même garnir leur coffre.

Voilà pas si longtemps, nous avons vu dans Brome-Missisquoi, dans l’élection fédérale de
1993, deux candidats du même nom de famille (Péloquin).  Gaston de la ville de Bromont
pour le Bloc Québécois, et un indépendant de Estman (sans emploi).  

Il faut pour poser sa candidature, faire un chèque de $1000.00.  Avec un montant de vote
précis, vous pouvez récupérer 60% de vos dépenses électorales et peut-être votre dépôt.  Tel
n’était le cas pour le candidat indépendant de Eastman.  Est-ce que c’était pour diviser le vote
en faveur du candidat sortant?...  Ce n’est pas prouvé, mais cela en a tout l’air.

Le PQ est la seule réelle menace qui a le potentiel de renverser le gouvernement fédéraliste de
Jean Charest.  Le parti indépendantiste, avec Yves Tremblay, entre bien dans le portrait de la
séparation du vote.  Il veut présenter 125 candidats dans les 125 comtés, comme en témoigne
sont comité de presse.

À la présentation de son candidat dans l’Assomption, il va faire une élocution sur le passé
négatif de la chef du PQ, ceci sans parler de ses projets bons pour le pays du Québec.  Il
devrait plutôt de ses projets pour la première année de son premier mandat.  En prenant le
pouvoir minoritaire, que seront ses projets?

Trop de points d’interrogation, ça sent trop la séparation du vote souverainiste (indépendance).

J’ai le regret de vous annoncer, à vous lecteurs, que j’ai contribué financièrement au PI et j’ai pris
ma carte de membre.  À l’écriture de cette lettre au mois de juillet, j’ai pas reçu ma carte de
membre, ça fait plus de deux mois.  Le PI peut la garder, je n’en veux plus, et je regrette que pour
un bref moment, d’avoir crû en vous.  Je vais votre pour moi, le PQ, ensemble nous exigerons
l’indépendance du Québec deux jours après la prise du pouvoir par un gouvernement majoritaire,
et si minoritaire, un vote dans l’Assemblée Nationale avant la fin du premier mandat.
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